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ARTICLE PREMIER

A la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« territoriales »,

insérer les mots :

« à permettre le développement d’activités économiques pérennes qui contribuent notamment à la 
création d’emplois, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1er définit les grands principes de la politique de la ville.

Cet amendement vise à intégrer le développement économique comme objectif de la politique de la 
ville.

En effet, la politique de la ville ne doit pas seulement être une politique sociale. Elle doit également 
favoriser le développement économique des quartiers défavorisés. Le développement économique 
est la locomotive indispensable pour la création d’emplois et le désenclavement social de ces 
quartiers.


